
1 sur 1

Statuts de la Soci�t� de jeunesse 
� l’Avenir � d’Ollon

Du 6 Mai 2007
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Chapitre 1 :

Historique, d�nomination, 
but et si�ge

1. Historique

La Soci�t� de jeunesse d’Ollon a �t� fond�e, d’apr�s nos renseignements, aux 
environs de 1860. Les plus anciens documents en notre possession datent 
du 11 juin 1899. Elle a �t� dissoute une dizaine d’ann�es, remise sur pied et
dissoute une deuxi�me fois. Le 15 avril 1988, cinq jeunes d’Ollon d�cide de 
la reformer : Alain Dormond, Pascal Dormond, Manuel Dulex, Gilles Trachsel 
et Olivier Bolay.

2. D�nomination

Sous la d�nomination de � Soci�t� de jeunesse l’Avenir d’Ollon � 
est constitu�e sous le terme Association au sens des articles 60 et 
suivant du code civil.

3. but

a) La soci�t� a pour but de favoriser entre les membres : 
rencontre, amiti�, loisirs.

b) Elle organise ou participe � des manifestations, concours 
sportifs, courses et excursions en rapport avec le but pr�cit�.

4. Si�ge

Le si�ge de la soci�t� est � Ollon.



4 sur 4

Chapitre 2 : Membres

1. Cat�gories

La soci�t� comprend trois cat�gories dans les membres :
Les membres actifs
Les membres passifs
Les anciens

2. Admission des membres actifs

a) L’assembl�e g�n�rale peut admettre en tout temps 
comme membres actifs les personnes remplissant 
les conditions suivantes :

► Etre c�libataire.
► Avoir 16 ans r�volus.
► Avoir terminer la scolarit� obligatoire.
► Etre domicili�(e) dans la commune d’Ollon 

depuis 3 mois ou entretenir des relations 
amicales et continues avec la majeure partie des
membres de la soci�t�.

► Obtenir les 2/3 des suffrages des membres
pr�sents lors de l’Assembl�e G�n�rale.

► Etre pr�sent�(e) par deux membres actifs.

b) La demande d’admission doit �tre �crite ou orale 
(motiv�e) et adress�e au Comit�, celui-ci convoque 
une assembl�e g�n�rale dans les 3 mois.

c) Une finance d’entr�e peut-�tre d�cid�e par l’Assembl�e 
G�n�rale. 

3. Membres passifs

Toute personne s’acquittant d’une cotisation annuelle devient 
d’office membre passif. 
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4. Les anciens

Un membre est consid�r� comme tel, lorsque celui-ci est rest� 
plus de deux ans au sein de la soci�t� et ayant particip� vivement 
aux manifestation et activit�s de celle-ci. Sous r�serve du comit�.
Il n’est sujet � aucune cotisation ainsi que d’amende.

5. Droits et Obligations des membres actifs

Les membres actifs s’engagent � : 

► Se conformer aux pr�sents statuts et d�cisions
des organes du comit�.

► Etre pr�sent(e) � travailler et � participer 
� toutes les manifestations, activit�s 
et assembl�es de la soci�t�.

► S’acquitter des cotisations.
► S’acquitter des amendes.

6. Droits et Obligations des membres passifs

► Les membres passifs ont le droit de participer 
� certaines manifestations et activit�s de la 
soci�t�.

► Ils s’engagent � s’acquitter des cotisations.

7. Sanctions

a) Le comit� sanctionne d’une amende les membres ne 
respectant pas les obligations statutaires et les d�cisions des 
organes de la soci�t� selon la liste et le tarif fix� par 
l’Assembl�e G�n�rale.

b) Les dispositions relatives � l’exclusion demeurent r�serv�es.
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8. Cong�

a) La demande de cong� doit �tre �crite, motiv�e, pr�sent�e 
pour une dur�e ind�termin�e. 

b) Le cong� n’est accord� qu’aux membres �tant en r�gle avec 
la caisse (cotisations et amendes).

c) Le cong� n’est accord� que par le comit�.
d) Les cotisations ne seront suspendues que si le cong� atteint 

une ann�e ou plus.
e) Le membre actif dont la demande de cong� est refus�e, est 

consid�r� comme d�missionnaire. 
f) Le membre en cong� peut r�int�grer en tout temps la 

soci�t�. 

9. D�mission

a) Toute d�mission doit �tre annonc�e au comit� 2 mois avant 
la date de d�mission demand�e.

b) La d�mission n’est accord�e qu’aux membres �tant en r�gle 
avec la caisse (cotisation et amendes).

10.L’exclusion

a) L’Assembl�e G�n�rale a seule la comp�tence d’exclure un 
membre en tout temps s’il ne respecte pas les obligations 
mentionn�es aux articles 4 et 5 des pr�sents statuts ou s’il 
porte atteinte aux int�r�ts de la soci�t�. 

b) L’exclusion intervient d’office lorsque le membre actif ne 
remplit plus les conditions mentionn�es � l’article 4 des 
pr�sents statuts.
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11. Effets de l’exclusion ou de la d�mission

a) Les membres d�missionnaires ou exclus perdent tout droit � 
l’avoir social. 

b) Ils doivent restituer dans les 30 jours tout le mat�riel que la 
soci�t� leur avait confi�.

Chapitre 3 : Organisation

1. Organes

Les organes de la soci�t� sont :

a) L’Assembl�e G�n�rale
b) Le Comit�
c) La Commission de v�rification des comptes
d) Diverses commissions

Section 1 ; L’Assembl�e G�n�rale

1. Attributions et Comp�tences

a) L’Assembl�e G�n�rale r�guli�rement constitu�e est l’autorit� 
supr�me de la soci�t�. 

b) Elle se compose de tous les membres actifs (les membres 
passifs ont une voix consultative). 
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c) Elle se r�unit une fois par ann�e � l’ordinaire dans les deux 
mois qui suivent la fin d’un exercice annuel (cf. ch.4.art.3). 

d) Pour �tre valable, une Assembl�e G�n�rale doit compter la 
moiti� plus un des membres actifs. 

e) Elle est convoqu�e par �crit par le Comit� quinze jours � 
l’avance avec, en g�n�ral, l’ordre du jour suivant :

1) Appel et d�signation de deux scrutateurs.
2) Communication et approbation du proc�s-verbal de la 

pr�c�dente Assembl�e G�n�rale.
3) Rapport du Comit� sur la marche de la soci�t� pendant 

l’exercice �coul�.
4) Pr�sentation des comptes et rapport de la commission 

de v�rification des comptes.
5) Approbation de la gestion et d�charge au Comit�. 
6) Fixation des cotisations annuelles, de la finance 

d’entr�e et des amendes. 
7) Admission, exclusion, d�mission et cong�. 
8) Election des membres du Comit�, de la commission de 

v�rification des comptes, du responsable du local de 
r�p�titions et du responsable des musiciens.

9) Divers
10) Propositions individuelles

2. L’Assembl�e G�n�rale extraordinaire

L’Assembl�e g�n�rale se r�unit � l’extraordinaire aussi souvent 
que les affaires l’exigent, sur demande du Comit�, de la 
commission de v�rification des comptes ou sur requ�te pr�sent�e 
par le cinqui�me des membres au moins. 
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3. D�cisions e et Elections

a) L’Assembl�e G�n�rale prend ses d�cisions � la majorit� 
simple des membres pr�sents. 

b) Les �lections se font � la majorit� absolue au premier tour 
et � la majorit� relative au second.

c) En cas d’�galit� des voix, le pr�sident n’a une voix 
pr�pond�rante qu’en mati�re de d�cision. 

d) Le scrutin est secret si 2 membres actifs pr�sents le 
requi�rent. 

e) Les d�cisions et �lections de l’Assembl�e G�n�rale 
s’imposent � tous les membres. Elles peuvent �tre 
exceptionnellement prises hors de l’ordre du jour, � 
l’exception de la d�cision de dissolution et celle de r�vision 
des statuts.)

Section 2 : Le Comit�

1. Attributions et comp�tences

a) Le Comit� dirige et administre la soci�t�. 

b) Il se compose de cinq membres �lus pour un an par 
l’Assembl�e G�n�rale :

► Un Pr�sident M./F.
► Un Vice-pr�sident M./F.
► Un Secr�taire M./F.
► Un Caissier M./F.
► Un Membres adjoint M./F.

c) Il peut nommer des responsables pour l’ex�cution de 
diverses t�ches. 

d) Le Comit� est r��ligible. 
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e) Le Vice-pr�sident seconde le Pr�sident. Il le remplacera 
en cas de besoin. 

f) Le Secr�taire r�dige les proc�s-verbaux des assembl�es, 
proc�de aux convocations, fait la correspondance et la 
signe avec le Pr�sident. Le Secr�taire garde les 
archives.

g) Le Caissier soigne la partie financi�re de la soci�t�. Il 
per�oit les contributions et amendes et tient la 
comptabilit� qu’il soumet aux membres lors des 
Assembl�es G�n�rales. 

h) Dans les cas urgents, le Comit� tranchera sans recours 
toute question qui surgirait entre les membres.

2. Repr�sentation

a) La soci�t� est valablement engag�e par la signature 
collective de deux membres du Comit�, dont le Pr�sident.

b) Le Comit� doit obtenir l’aval de l’Assembl�e g�n�rale pour 
tout engagement sup�rieur � Fr. 500. —

Section 3 : Commission de v�rification des 
comptes

1. Composition

La commission de v�rification des comptes se compose de 
deux membres actifs �lus pour un an par l’Assembl�e 
G�n�rale et r��ligibles par rotation. Chaque membre 
participe deux ans au plus. 
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2. Attributions

La commission de v�rification des comptes v�rifie la 
gestion du Comit� et les comptes de la soci�t�. Il pr�sente 
un rapport �crit � l’Assembl�e G�n�rale ordinaire. Si ses 
conclusions sont positives, il propose � l’Assembl�e 
G�n�rale ordinaire de donner d�charge au Comit�. 

Chapitre 4 : Finances

1. Avoir social

L’avoir social est aliment� par :

c) Les finances d’entr�es, cotisations annuelles
d) Les dons, subventions et amendes
e) Le produit de diverses activit�s et manifestations de la 

soci�t�

2. Responsabilit�

a) Toute responsabilit� personnelle des membres de la soci�t� 
est exclue, en ce qui concerne des dettes impay�es de la 
soci�t�. L’avoir social r�pond seul des engagements de la 
soci�t�. 

b) Tout membre qui causerait un scandale dans un bal, soir�e 
ou tout autre activit� de la soci�t�, devra payer les d�g�ts, 
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pourra �tre astreint � une forte amende. Les indemnisations 
et l’exclusion seront fix�es par l’Assembl�e G�n�rale. 

3. Exercice annuel

L’exercice annuel d�bute le 1 avril et se termine le 31 mars.

Chapitre 5 :

Divers et dispositions finales

1. Course de jeunesse

a) Le membre actif qui ne participe pas � une course de 
jeunesse financ�e totalement ou partiellement par l’avoir 
social n’a droit � aucune part de la somme revenant � 
chaque participant. 

b) Le caissier octroie une somme pour la course en accord avec 
le comit�. Cette somme est divis�e par le nombre de 
participants. Le reste est � la charge de chaque participant.

c) Les membres r�cemment admis n’auront pas droit � la 
participation compl�te de la soci�t�. La premi�re ann�e, la 
soci�t� participera � raison de la moiti� de la somme 
attribu�e aux membres. A partir de la deuxi�me ann�e, la 
totalit�.
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2. Diffusion

Les pr�sents statuts sont distribu�s d’office � tout membres qui 
doit s’y soumettre. 

3. Mise en cong�

a) Si la soci�t� dispara�t faute de membres ou si elle n’a plus 
d’activit�, elle est r�put�e � en cong� � si elle ne d�cide pas sa 
dissolution. Les dettes doivent �tre acquitt�es. 

b) L’avoir social doit �tre transf�r� � titre fiduciaire � la 
municipalit� du si�ge de la soci�t�. Il est � disposition des 
membres futurs d�sireux de faire rena�tre la soci�t�. 

4. R�vision

Les pr�sents statuts peuvent �tre r�vis�s en tout temps, 
totalement ou partiellement, sur d�cision de l’Assembl�e 
G�n�rale, � la majorit� des 2/3 des membres actifs pr�sents. 

5. Dissolution

a) Une Assembl�e G�n�rale extraordinaire convoqu�e 
sp�cialement � cet effet peut d�cider en tout temps la 
dissolution de la soci�t� � la majorit� des � des membres 
actifs pr�sents.

b) L’Assembl�e G�n�rale d�cide du sort de l’avoir social apr�s 
paiement des dettes. 
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c) Les archives et pi�ces concernant la soci�t� devront �tre
remise au Pr�sident qui en a la responsabilit� et la charge de 
les restituer � une nouvelle soci�t� le cas �ch�ant. 

6. Entr�e en vigueur et approbation

Les pr�sents statuts entrent en vigueur le jour de leur adoption 
par l’Assembl�e G�n�rale et abrogent tous les pr�c�dents statuts.

Le Pr�sident La Secr�taire

G.Besse M.Moret

Adopt�s en Assembl�e G�n�rale � Ollon, le 6 mai 2007


